
 

 

 
          20 novembre 2019 
 

 
La Fermeture de la centrale du Havre est une ineptie ! 

 
 

Les élus du Comité Central d’Entreprise d’EDF ont été consultés ce jour, sur le projet 
d’arrêt définitif de la centrale de production d’électricité du Havre au 1er avril 2021. 
 
Ils condamnent unanimement cette décision scandaleuse et qui va mettre à mal 
l’équilibre du réseau électrique, puisque ses 600 MW ne sont pas remplacés en 
capacité de production pilotable. 
 
En ce 20 novembre 2019, la centrale du Havre fonctionne au maximum de sa 
capacité avec un message de « Type S », afin d’assurer la sauvegarde du réseau ! 
 
Après la fermeture politicienne de Fessenheim, les élus du CCE d’EDF  considèrent 
que celle du Havre démontre l’incapacité du gouvernement à gérer l’avenir du 
Service Public de l’électricité. 
 
En fermant, sans les remplacer, des usines de production pilotable de ce produit de 
première nécessité non stockable qu’est l’électricité, les responsables politiques 
rendent la France de plus en plus dépendante des importations et notamment de 
l’électricité issue de l’Allemagne, qui continue à démarrer de nouvelles centrales à 
charbon ! 
 
Les élus du CCE d’EDF estiment que ces décisions, expliquées par la seule volonté 
de conserver le secteur de l’énergie en jouet électoral pour les gouvernants, auront 
des répercussions pour leurs concitoyens. Le Service Public et ses missions sont 
bafouées et nous nous dirigeons inévitablement vers des risques de dégradations 
du réseau et de coupures subies dans les prochains hivers. 
 
Par ailleurs, le CCE puis le CSE Central exercera une vigilance particulière sur les 
dispositifs et mesures de reclassement des salariés du site qu’ils soient agents EDF ou 
sous-traitants. Ces mesures doivent être exemplaires. Le gouvernement, les 
parlementaires et la Direction d’EDF s’y sont engagés. Il faudra y veiller. 
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